
Accompagner, c’est notre métier.

HANDICAP, ACCIDENT,
MALADIE...
PRENEZ UN NOUVEAU DÉPART !

Pour des raisons de santé, de maladie ou d’accident,
vous ne pouvez plus exercer votre métier ?
Vous n’avez jamais travaillé et vous êtes reconnu en tant 
que travailleur handicapé ?

Dans l’un de nos 148 établissements, nos experts de la  
réadaptation professionnelle sauront vous conseiller et 
vous donner les moyens de développer de nouvelles 
compétences. Votre formation sera rémunérée et certifiée 
par un titre reconnu.

ORIENTER, QUALIFIER,
ACCOMPAGNER



Les Centres de Réadaptation Professionnelle du réseau 
Fagerh peuvent vous aider à vous orienter, vous qualifier et 
vous réinsérer dans le monde du travail.

Depuis 1944, ils ont pour vocation d’assurer cette mission 
de service public. 

Aujourd’hui, la Fagerh fédère 148 établissements
et services, répartis sur l’ensemble du territoire français.

Ce droit à la réadaptation est garanti par la loi pour
tous les assurés sociaux (Code du Travail, article L5213-3).

FAITES VALOIR VOS DROITS !
..............................................................................

ÊTRE EN PHASE
AVEC LE MONDE DU TRAVAIL
..............................................................................

Grâce à des formateurs issus de l’entreprise 
et des stages de mise en pratique, vous vous préparez 
efficacement à votre futur métier. 
Nos titres et diplômes, reconnus officiellement, 
sont l’aboutissement d’une véritable démarche d’intégration 
professionnelle et certifient les compétences acquises. 

UN ACCOMPAGNEMENT
PERSONNALISÉ 
..............................................................................

Dans les établissements du réseau Fagerh, vous pouvez 
librement consulter différents professionnels tels que
médecin, infirmier, kinésithérapeute, psychologue,
assistante sociale, chargé d’insertion...
Travaillant en étroite collaboration, ils vous garantissent
un suivi global.

LES ÉTABLISSEMENTS FÉDÉRÉS PAR 
LA FAGERH VOUS ACCUEILLENT 
..............................................................................

L’accueil chaleureux, la disponibilité des professionnels
et la qualité des conditions de vie sont des facteurs tout 
aussi importants que la formation. Se sentir bien au
quotidien, et disposer de bonnes conditions d‘apprentissage 
est indispensable. 

• Chambres confortables, sports et loisirs en accès libre,  
 télévision satellite, Internet haut débit, sorties libres ou  
 organisées... Dans nos centres, tout est mis en œuvre  
 pour que votre séjour se déroule dans les meilleures   
 conditions. 
• Déjeuner sur place, avec prise en compte des régimes  
 alimentaires
• Dîner et hébergement sont proposés dans 93%
 des établissements
• Accessibles à différents types de handicaps

DE LA DÉFINITION DE PROJET
JUSQU’À LA QUALIFICATION
..............................................................................

Avant tout, nous nous adaptons à vos besoins,
vos projets, vos possibilités. Nos établissements
vous proposent différentes prestations pour élaborer
avec vous un parcours d’accompagnement et de soutien 
personnalisé :
• Evaluation
• Orientation
• Remise à niveau
• 240 formations qualifiantes dans 14 secteurs d’activité
• Aide à la recherche d’emploi
• VAE (Validation des Acquis de l’Expérience)

DES STAGES RÉMUNÉRÉS
..............................................................................

Vous bénéficiez d’une rémunération pendant votre stage
de pré-orientation ou de formation. 

Son montant varie entre 652E et 1 932E nets par mois,
en fonction de vos emplois précédents.
Cette rémunération, financée par la région, est imposable.

QUI CONTACTER POUR
BÉNÉFICIER D’UNE FORMATION ?
..............................................................................

Les MDPH (Maisons Départementales des Personnes
Handicapées) répondent à toutes les demandes relatives
au handicap, y compris la réadaptation professionnelle.

Pour connaître les coordonnées de la MDPH de votre
département, consultez le site www.cnsa.fr.

Sur le site de la Fagerh www.fagerh.fr, vous trouverez
les coordonnées des établissements ainsi que la liste
des formations.



La Fédération des Associations, Groupements et Etablissements
pour la Réadaptation des personnes en situation de Handicap

9, rue du Colonel Rozanoff 75012 PARIS
www.fagerh.fr

Contact délégation régionale : 
Catherine Thony catherine.thony@fagerh.fr

Accompagner, c’est notre métier.

Rhône-Alpes

	 AIN

01	 CRP Mangini - Hauteville-Lompnès
 www.crp-orsac-mangini.fr

	 ISÈRE

38 UEROS CRLC - Grenoble
 www.crlc38.org
38 IEM du Chevalon - Voreppe
 www.apf-voreppe.asso.fr

	 LOIRE

42 CREPSE - Saint-Etienne
 www.crepse42.com

	 RHÔNE

69 ERP Georges Guynemer - Lyon
 www.erp.lyon.onac.org

	 HAUTE-SAVOIE

74 CRP l’Englennaz - Cluses
 www.englennaz.com
74 CRP La Passerelle - Annecy-le-vieux
 www.aisp-passerelle.fr
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CRP (Centre de Rééducation Professionnelle)
ou ERP (Ecole de Reconversion Professionnelle)

Institut d’Education motrice

Centre de Préorientation

UEROS (dispositif spécifique pour personnes cérébro-lésées)
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